
 

Lettre d’invitation à soumissionner (version résumée) 
Rabat, Maroc 

1er novembre 2018 

Objet :  Appui technique et social à la réalisation de l'opération de melkisation de terres 
collectives situées en totalité ou en partie dans les périmètres d’irrigation du Gharb et du 
Haouz. 

Réf : DP/QCBS/MCA-M/LR-01/Compact 

Madame, Monsieur, 

Le Gouvernement du Royaume du Maroc et Millennium Challenge Corporation ont signé un 
deuxième programme de coopération (Compact II) le 30 Novembre 2015, d’un budget de 450 
millions de dollars US (« Financement MCC »), auquel s’ajoute une contribution du 
Gouvernement du Maroc de 15% au minimum, destiné à contribuer à la réduction de la pauvreté 
par la croissance économique au Maroc.  

L’Agence MCA-Morocco est l'entité chargée par le Gouvernement marocain de coordonner et 
d’exécuter le Programme du Compact. Désignée comme Entité Responsable, cette agence 
établit et signe les contrats et a la responsabilité de garantir la mise en œuvre adéquate du 
Programme.  

Ce Compact comprend deux projets à savoir : « Éducation et formation pour l’employabilité» et 
« Productivité du foncier ». 

La présente consultation porte sur la sélection d’un Consultant chargé de l’appui technique et 
social à la réalisation de l’opération de melkisation des terres collectives situées en totalité ou 
en partie dans les périmètres d’irrigation du Gharb et du Haouz, avec deux tranches qui 
peuvent se chevaucher dans le temps: une tranche de base d’une durée de 32 mois maximum 
et consistant en la melkisation  d’environ 51 000 hectares (Ha) bruts  dans le Gharb (provinces 
de Kénitra, Sidi Kacem et Sidi Slimane)  et une autre tranche optionnelle d’une durée de 30 
mois maximum et consistant en la melkisation d’environ 15 000 Ha bruts dans le Haouz 
(province d’El Kalaa d’Esraghna), qui sera activée à la discrétion de l’Agence MCA-Morocco 
sans toutefois dépasser la date de clôture du Compact II prévue le 30 juin 2022. Des 
informations supplémentaires sur ces services de Consultants sont disponibles au niveau des 
Termes de référence. 

Un Consultant sera sélectionné selon la méthode basée sur la qualité et le coût (SBQC). La 
procédure d’évaluation, dont les étapes sont décrites dans les sections de la Demande de 
Propositions (DP) conformément aux « Directives de passation des marchés du 
Programme MCC », est disponible sur le site Internet de MCC (www.mcc.gov/ppg).  

Conférence de pré-soumission 

Une conférence de pré-soumission sera organisée dans les locaux de l’Agence MCA-Morocco 
le 19 novembre 2018 à 15h00mn (heure locale de Rabat). Les consultants peuvent assister à 
cette conférence par webinaire via le lien https://zoom.us/j/819613399. 

Opportunités de partenariat 

L’Agence MCA-Morocco encourage fortement les Consultants intéressés à se constituer en 
consortium, groupement ou d’autres formes d’associations. Pour faciliter ces associations les 
Consultants peuvent s’enregistrer dans l’espace « Annuaire des partenaires » du site Web de 



 

l’Agence via le lien http://www.mcamorocco.ma/fr/annuaire-des-partenaires et ce, en vue 
de tisser des liens de partenariat avec d’autres Consultants pour constituer des groupements. 

Date limite 

Les propositions doivent être soumises sous format papier et/ou électronique via le lien 
https://www.dropbox.com/request/LxofzLdpbTIA0hSpSUAZ au plus tard le 21 décembre 
2018 à 15h00, heure de Rabat, Maroc. 


